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Maître, 

En reponse a votre demande de renseignements urbanistiques receptionnee complete en date du 05101/2023 concernant 
le bien sis Boulevard Brand Whitlock 8 cadastre 21019 A 207/B/12, nous avons ('honneur de vous delivrer le present 

document, dresse sous reserve des resultats de l'instruction approfondie a laquelle it serait procede au cas ou une 

domande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir etait introduite au sujet du bien consider& 

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES REGIONALES ET 

COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN : 

1°) 	En ce qui concerne la destination : 

Le bien se situe : 
• au Plan Regional d'Affectation du Sol (PRAS) approuve par arrete du Gouvernement du 3 mai 2001, en : 

zone d'equipement d'interet collectif ou de service public, 
zone mixte, 
zone d'interet culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, 

le long d'un espace structurant ; 
• dans le perimetre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS): IAB 3eme phase A.E. du 29/06/1983 ; 

■ otir (PL) n°  . 

Les zones et les prescriptions littorales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portail regional de l'urbanisme • 
http://urbanisme.brussels. Les  périmètres des PPAS et des PL sent consultables sur le site Internet suivant : www.brugis.be. 

2°) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat d'urbanisme serait 
soumise 

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Amenagement du Territoire (CoBAT) ; 

• Les prescriptions du PRAS precite ; 
■ Les prescriptions du PPAS precite, sous reserve d'une abrogation implicite de certaines de ses dispositions, si 

d'application ; 
• Les p   	 recite,si-dlapplisatio-n ; 

• Le solde des superficies de bureaux et d'activites de production de biens immateriels admissibles (CASBA) est 

consultable a !'adresse Internet suivante : 
http://www.casbairisnet.be/PRAS/ListeMaille.htm   
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■ Les prescriptions du Reglement Regional d'Urbanisme (RRU), approuve par l'arrete du Gouvernement du 21 
novembre 2006 ; 

• Les prescriptions du reglement communal d'urbanisme (RCU) du 08/10/1936 ; 
• Lo., prescriptiens-clu-nagtement-eoce • : . et 

Les prescriptions du PRAS et des reglements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portal! regional de !'urbanisme : 
http://urbanisme.brussels. Les  perimetres des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, 
lour contenu est disponible, sur demande, aupres du service d'urbanisme de la commune. 

3°) 	En ce qui concerne une expropriation eventuelie qui porterait sur le bien : 

• A ce jour, !'administration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation concernant le bien considéré. 

4°) 	En ce qui concerne ('existence d'un périmètre de preemption 

• A ce jour, ('administration communale a connaissance que le bien considéré ne se situe pas dans le perimetre de 
preemption. 

5°) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 

■ Le bien n'est pas inscrit sur la liste de sauvegarde par arrete du Gouvernement ; 
• Le bien n'est pas classé ; 

Le bien ne fait pas ('objet dune procedure d'inscription sur la liste de sauvegarde / de classement initiée par effete 
du Gouvernement ; 
Le bien nest pas situé en zone de protection (ou a défaut d'une telle zone, a moins de 20 metres) d'un ou plusieurs 
monument(s), ensemble(s) ou site(s)s classe(s) ou inscrits sur une liste de sauvegarde ; 

• Le bien ne fait pas !'objet d'un plan de gestion patrimoniale, tel que vise aux articles 242/1 et suivants du CoBAT. 

Par mesure transitoire, les immeubles qui ant fait l'objel dune autorisation de batir ou dune construction anterieure au ter janvier 1932 
sont considérés comme inscrits dans l'inventaire du patrimoine immobilier de la Region (article 333 du CoBA?). Pour ce qui concerne les 
éventuelles a autorisations patrimoine », des informations peuvent etre obtenues a la Region, aupres de la Direction des Monuments et 
des Sites. 

6°) 	En ce qui concerne l'inventaire des sites d'activites inexploites : 

■ Le bien n'est pas repris a ('inventaire des sites d'activites inexploites. 

7°) 	En ce qui concerne ('existence d'un plan d'alignement : 

■ La voirie le long de laquelle se situe le bien a fait ('objet d'un plan d'alignement approuvé par Arrete Royal du 
06/05/1899. 

8°) Autres renseignements : 

• Afin de verifier si le bien est greve dune servitude pour canalisation pour transport de produits gazeux dans le 
cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent etre pris aupres de Fluxys Belgium SA, Avenue des 
Arts 31 a 1040 Bruxelles ; 

■ Le bien ne se situe pas en zone d'Espace de développement renforcé du logement et de la renovation ; 

Le bien ne se situe pas dans le périmètre de la zone de Revitalisation Urbaine ; 

■ Afin de savoir dans quelle categorie le bien est repris a l'inventaire de retat du sol au sees de Particle 3, 15° de 
('ordonnance du 5 mars 2009 relative a la gestion et a ('assainissement des sots polities, des renseignements 
peuvent etre pris aupres de Bruxelles-Environnement, Site Tour & Taxi, Avenue du Port 86c/3000 a 1000 Bruxelles ou 
via son site internet : www.bruxellesenvironnement.be;.  

• En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons a prendre contact avec 
Bruxelles-Environnement ; 

■ En ce qui concerne une éventuelle question de securité, de salubrité et d'equipement des logements, nous vous 
invitons a prendre contact avec la CARL ; 



Pour le B 
L'Echevin 

• En ce qui concerne une éventuelle question d'egouttage, nous vous invitons a prendre contact avec Hydrobru ; 

■ Le bien ne se situe pas a proximité directe d'un site vise par ('Ordonnance du ler  mars 2012 relative a la 
conservation de la nature (reserve naturelle, reserve forestiere ou zone Natura 2000). 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, LES 
RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI 
A L'INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER 
SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT D'EMPHYTHEOSE OU DE 
SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE : 

1°) 	En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats : 

■ A fait l'objet de ('octroi du/des permis d'urbanisme : 
- n° 276 du 03/09/1965, 
- n° 224 du 0610912018, 
ce qui constitue la dernière affectation licite connue. 

Les permis d'urbanisme sont consultables au service de l'Urbanisme le mardi et le jeudi de 8h30 a 12h30. Nous attirons votre attention sur 
le fait que pour une memo affectation, le glossaire des libelles renseignes aux plans a pu évoluer au cours du temps. 

2°) 	En ce qui concerne la destination et ('utilisation licite du bien : 

■ La destination urbanistique licite de ce bien : Logement. 
• La ou les utilisation(s) urbanistique(s) licite(s) de ce bien : Appartement de type B5, situé au 5e me etage centre 

comprenant 1 chambre et 1 cave n°22. 

Cette confirmation ne concerne que la regularite des destinations urbanistiques detaillees ci-dessus. Elle ne s'ettend pas aux autres actes et 
travaux, éventuellement realises dans cet immeuble, qui auraient c10 faire l'objet d'un permis. 
Nous vous signalons que toute modification ultérieure des affectations et utilisations urbanistiques précitées, du nombre et/ou de la repartition 

de logements doit faire !'objet dun permis d'urbanisme préalable et attirons votre attention sur le fait que les logements mis en location doivent 
etre conformes au Code du Logement. 

3°) 	En ce qui concerne les constats d'infraction : 

• Le bien ne fait pas l'objet d'un constat d'infraction. 

L'absence detablissement d'un constat dinfraction ne permet pas de presumer de l'absence dinfraction. 

Observations complementaires : 
Le « descriptif sommaire » fourni par le demandeur des presents renseignements urbanistiques ne représente que la situation quill 
declare etre en place of n'engage la commune d'aucune maniere que ce soit. 
Votre attention est attiree sur le danger que constitue l'achat / vente d'un immeuble greve dune infraction urbanistique. La responsabilite 
du propriétaire peut etre engagee (en ce compris pour le maintien d'infractions urbanistiques). Les renseignements urbanistiques ne 

procadant pas a une analyse approfondie du bien, nous vous invitons a comparer la situation existante du bien avec les permis delivres pour 
le bien au service de !'urbanisme (ouvert les mardis et jeudis de 8h30 a 12h30 au 2eme (Rage de Mete/ communal). La consultation est libre 

et gratuite. 

Fait a Woluwe-Saint-Pierre, le 

La Secrétaire communale, 

I  

Florence van LAMSWEERDE 

11 JAN 2023 

Par le College,  

Alexandr- PIRSON 



Remarques : 

1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables a la date du present courrier. line modification urterieure de 
la legislation ou la fourniture de nouvelles preuves d'occupation peuvent avoir pour consequence de modifier les 
informations fournies. 

2. Le present document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour l'execution de travaux ou 
l'accomplissement d'actes énumérés A Particle 98, § 1 du Code Bruxellois de l'Amenagement du Territoire (CoBAT) 
ou par un reglement d'urbanisme conformement a Particle 98, § 2 du meme Code, ou du permis de lotir exige par 
Particle 103 du meme Code. 

3. Toute personne peut prendre connaissance aupres du service urbanisme de la commune du contenu des demandes 
de certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des certificats et permis delivres, et obtenir copie des 
elements communicables en vertu de !ordonnance du 18 mars 2004 sur recces a !Information relative A 
('environnement et a l'amenagement du territoire dans la Region de Bruxelles-Capitale. 

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non perimes, des plans 
d'alignement et des reglements d'urbanisme peuvent etre obtenus aupres de l'administration communale. Celle-ci est 
susceptible de demander des frais relatifs a la délivrance de ces documents. 

5. Le descriptif sommaire n'engage en den la commune des lors que cello-el n'intervient pas dans son elaboration. 
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